
Il n'y a pas de conditions d'admission pour
s'inscrire au Programme de qualification en
courtage hypothécaire (PQCH) du CEI. 
Cependant, si vous souhaitez par la suite
vous inscrire aux examens de l'AMF, il est
de votre responsabilité de vous assurer que
vous répondez aux critères d'admission de
l'organisme.

Par ailleurs, le CEI se dégage de toutes
responsabilités si l’AMF refusait d’émettre
un certificat de courtier hypothécaire ou
émettait un tel certificat avec restriction, et
ce pour quelque raison que ce soit (faillite,
antécédents, judiciaires, etc...).
Nous vous conseillons donc fortement de
consulter le site de l'AMF afin de vous
renseigner sur les conditions d'admission,
l'encadrement ainsi que les conditions
d'exercice de la profession de courtier
hypothécaire.

Conditions d’admissibilité

Ce programme représente la 1re étape
menant à l’obtention du certificat de
représentant en courtage hypothécaire
émis par l’AMF.

Informations
Nombre de cours : 2

Programme de
Qualification en
Courtage Hypothécaire

Frais d’inscription

Délai pour la complétion du
programme : Vous avez 360 jours au
total pour compléter le programme
dans sa totalité.

(CH-F611) Courtage hypothécaire : 1 695$
En deux versements de 848$ et 847$.

(DPP-F116) Déontologie et pratique
professionnelle : 1 295$

En deux versements de 648$ et 647$.

Coûts totaux : 2 990$

Une formation moderne, structurée et
adaptée aux nouvelles réalités du métier
de courtier hypothécaire au Québec.

Notre programme combine :

Cours disponible 100% en Ligne

Exercices pratiques

Vidéos explicatives

Suivi personnalisé

Aucun remboursement ne sera accordé
une fois qu’un paiement aura été effectué,
et ce qu’il s’agisse de la première ou de la
seconde partie d’un cours.


